




 

activités professionnelles), le recours à la télépharmacie, les pratiques 

interdisciplinaires affectant l’usage des médicaments, les secteurs prioritaires de 

déploiement de pharmaciens en établissements de santé, la planification des besoins 

de main-d’œuvre pharmaceutique et les règles d’installation, le mode de rémunération 

des pharmaciens en pratique communautaire et les relations commerciales avec les 

tiers, par exemple les fabricants, les grossistes, les regroupements ou les chaînes de 

pharmacies. 

 

Les Ministres souhaitent favoriser, le cas échéant, les échanges concernant d’autres 

thématiques de coopération.   

 

Afin d’atteindre les objectifs de la présente Déclaration d’intention, les Ministres 

proposent la réalisation d’initiatives conjointes de coopération portant sur les thématiques 

identifiées ci-dessus. 

 

Les Ministres soulignent l’importance d’élaborer un plan de travail pour chacune de ces 

thématiques. Au besoin, la conclusion de tous accords nécessaires à la conduite des 

actions de coopération envisagées par la présente Déclaration d’intention pourra être 

favorisée. 

 

 

Fait à Paris, le 13 décembre 2016, en double exemplaire. 

 

Original signé 

  

Original signé 

Gaétan Barrette  Marisol Touraine 

Ministre de la Santé et des Services 

sociaux du Québec  

 Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé de la République française 
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